
GATT/AIR/785 19 FEVRIER 1970 

OBJET; GROUPE DE TRAVAIL COMMON DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION 

1. COMME SUITE A LA DECISION DE CHARGER UN GROUPE DE TRAVAIL COMMUN D'EXAMINER 
LES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION APPLIQUEES PAR DES PAYS DEVELOPPES, EN VUE DE 
LEUR SUPPRESSION EVENTUELLE, AINSI QU'IL EST PROPOSE DANS LE DOCUMENT L/3260, IL 
A ETE CONVENU QUE LE GROUPE SE REUNIRA LE 13 AVRIL ET QU»IL SIEGERA DEUX SEMAINES 
ENVIRON; IL COMMENCERA PAR LES NOTIFICATIONS RELATIVES AUX CHAPITRES 25 ET 
SUIVANTS DE LA NDB PUIS IL ABORDERA LES RESTRICTIONS CONCERNANT LES PRODUITS 
AGRICOLES. LE GROUPE DE TRAVAIL COMMUN SE COMPOSE DES RÛHÇIES CONTRACTANTES QUI 
SONT MEMBRES DU COMITE DE L'AGRICULTURE, DU COMITE DUJîOMMERCE DES PRODUITS 
INDUSTRIELS OU DU COMITE DU COMMERCE ET DU DEVELOPPA 

2. IL SEMBLE QUE LES TRAVAUX SERONT FACILITES SW,ES RESTRICTIONS SONT EXAMINEES 
PRODUIT PAR PRODUIT. LES PAYS A APPELER EN CONSULTATION SONT LES PAYS MENTIONNES 
DANS LE TABLEAU ANNEXE AU DOCUMENT L/3260; NEANflSDJB, DES QUESTIONS SUR LES 
RESTRICTIONS QU'ILS APPLIQUENT A TEL OU TEL PRODUIT POURRONT ETRE POSEES A 
D'AUTRES PAYS, AVANT OU PENDANT LA REUNION, f~ I 

3. POUR QUE L'ON PUISSE TIRER LE MEILLEUR PARTI DU TEMPS DISPONIBLE, IL IMPORTE 
QUE LA DOCUMENTATION FOURNIE AU GROUPE DONNE UNE IDEE EXACTE ET COMPLETE DES 
RESTRICTIONS EN VIGUEUR. PAR CONSEQUENT, ILES PARTIES CONTRACTANTES NOMMEES DANS 
L'ANNEXE DU DOCUMENT L/3260 ET LES AUTRES PARTIES DONT LES INTERETS COMMERCIAUX 
SONT TOUCHES PAR LES RESTRICTIONS JPELIQUEES PAR CES PAYS SONT INVITEES A EXAMINER 
LE TABLEAU ANNEXE AU DOCUMENT L/329«E/ A PRESENTER POUR LE 21 MARS AU PLUS TARD 
LES ADDITIONS OU MODIFICATIONS Q^ULLES VOUDRAIENT VOIR APPORTER AU TABLEAU, EN 
CE QUI CONCERNE LEURS PROPRES J4KTRÏCTI0NS (SI CES PARTIES CONTRACTANTES FIGURENT 
PARMI LES PAYS NOMMES) OU LEsÇulSTRICTIONS APPLIQUEES PAR UN PAYS MENTIONNE DANS 
LE TABLEAU. LES NOTIFICATIONS^! QUESTION DEVRAIENT IDENTIFIER LES PRODUITS 
ASSUJETTIS A DES RESTRICTKm EN INDIQUA LE NUMERO DE LA NDB DONT ILS RELEVENT 
ET ENONCER LE GENRE DE REBTRljbTION APPLIQUE. LES PAYS QUI iiPPLIQUENT DES LIMI
TATIONS VOLONTAIRES A LEURVÊXPORTATIONS PEUVENT LES NOTIFIER, S'ILS LE DESIRENT. 

4. POUR 1970, LES N\TJJ*[CATIONS FAITES DANS CE CONTEXTE VAUDRONT EXECUTION DE 
L'OBLIGATION NORMALE DE NOTIFIER SEPAREMENT, COMME IL EST STIPULE DANS LES IBDD, 
SUPPLEMENT N° 9, PAGE 19, LES RESTRICTIONS QUE DES PARTIES CONTRACTANTES ESTIMENT 
ETRE APPLIQUEES CONTRAIREMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ACCORD GENERAL ET SANS 
L'AUTORISATION DES PARTIES CONTRACTANTES. 
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